REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DE NEZEL

             DU 27 JUIN  2006

L’an deux mil six, et le mardi vingt sept juin  à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire dans  la salle des réunions de la mairie.

Etaient présents : Mmes ABEL et VOINIER, Melle BECHET, Messieurs MAILLE, GUEGUIN, TURPIN, MATTIAZZI, BROUSSE, CARPENTIER, et RENAULT. 
Formant la majorité des membres en exercice.

Absents  excusés : M. BENSON qui avait donné pouvoir à M. TURPIN

       M. DROUET   qui avait donné pouvoir à M.GUEGUIN
Secrétaire : Monsieur Georges MAILLE
N’ayant fait l’objet d’aucune observation ni réserve, le compte- rendu de la réunion du dix huit mai deux mil six, est adopté à l’unanimité.

INFORMATIONS

Remerciements :

De l’Association Musicale La Nézelloise pour la subvention communale annuelle qui lui a été allouée.

Nomination d’un nouveau Préfet :

Monsieur le Maire a reçu un courrier de Monsieur Christian de Lavernée, notre nouveau Préfet qui s’est présenté et s’est engagé à répondre au mieux aux attentes des Yvelinois (élus et administrés) avec l’aide de ses services et des autres administrations.

Le Conseil Municipal lui souhaite la bienvenue.

Soldes d’été :

Elles auront lieu à partir de demain 28 juin jusqu’au 5 août 2006 au soir inclus.

Fusion de la D.D.E. et de la D.D.A.F. :

Le Département des Yvelines fait partie des 8 départements dans lesquels la direction départementale de l’équipement et la direction départementale de l’agriculture et de la forêt, qui accomplissent d’ores et déjà des missions complémentaires, feront place à un service unique de l’Etat.  

La gestion et l’entretien des routes départementales seront assurés par le Conseil Général qui va créer son propre service et non plus, comme c’est le cas actuellement, par la D.D.E. pour le compte du Conseil Général Les postes de ce nouveau service seront pourvus par des agents aujourd’hui de la D.D.E.

Par ailleurs les routes qui demeureront dans le domaine de l’Etat, (autoroutes urbaines et R.N.) seront désormais gérées et entretenues en Ile de France, par un service unique, qui s’appellera Direction Interdépartementale des Routes  en Ile de France ( D.I.R.I.F.)

Quant aux activités d’instruction des permis de construire, (hors ceux traités par la C.C.S.M.), elles seront recentrées au niveau du Département dans les trois Services Territoriaux d’Aménagement (S.T.A.) pour Nézel Mantes-La-Ville.

Les activités d’ingénierie, au sens large, seront également regroupées au sein de ces trois mêmes S.T.A.

Nouveaux arrêtés sur la sécheresse et sur les restrictions de l’eau :

Il s’agit des mesures coordonnées de limitation provisoire des usages de l’eau et de surveillance des nappes et rivières du Département des Yvelines.

Considérant que les mesures de restriction ou d’interdiction sont susceptibles de devenir nécessaires pour la préservation, de la santé de la salubrité publique de l’alimentation en eau potable des éco systèmes aquatiques et pour la protection de la ressource en eau,

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture,

L’ensemble du Département des Yvelines est mis en vigilance.

Les mesures applicables sont celles précisées dans l’arrêté préfectoral N°B06 du 22 juin 2006 affiché en mairie.

Concernant la consommation d’eau potable et les prélèvements d’eau sur les différentes nappes, l’ensemble des usagers de l’eau est invité à mettre en œuvre très rapidement les mesures de prévention suivantes entre huit et vingt heures.

· pas de lavage de voitures sauf au moyen de nettoyeur haute pression

· pas d’arrosage de jardins privés d’agrément (pelouses et espaces verts publics)

· et de façon plus générale être attentif à la consommation d’eau potable.

Concernant les rejets dans le milieu afin de réduite les risques de pollution un appel à la vigilance est fait, auprès des principaux sites procédant à des rejets polluants.

Situation de crise concernant les nappes souterraines :

Plusieurs mesures seront applicables dès le franchissement du seuil de crise (arrêté préfectoral N°B06 affiché en mairie)

Contrôles et sanctions

Des sanctions administratives prévues à l’article L.216-1 du Code de l’Environnement, sont applicables en cas de non respect des dispositions prévues ci-dessus.

Des sanctions pénales peuvent être aussi appliquées :

Amendes prévues pour les contravention de 5ième classe Article 6 du décret N°92-1041 du 24 septembre 1992, et amendes de 7500 euros en cas d’obstacle à agent mentionnée au L.216-3 du Code de l’Environnement.

En ce qui concerne Nézel des copeaux végétaux, pour conserver l’humidité et limiter les arrosages, ont été étalés sur les massifs fleuris de la mairie.

Le Conseil Municipal souhaite que cette mesure pertinente soit étendue à l’ensemble des massifs. 

Véolia Transport :

Il s’agit d’un projet pour modifier la consistance de la ligne 16 qui assure la liaison entre Meulan et Villiers Saint Frédéric.

Suite à la fréquentation très faible de cette ligne, (- de 5 voyageurs) il s’agit de revoir l’offre de cette dernière, en renforçant la vocation scolaire et en améliorant la desserte des établissements concernés, cette nouvelle ligne portera le numéro 18.

Compte de gestion 2005 :

Monsieur le Trésorier nous a fait parvenir une synthèse des comptes de la commune pour l’année 2005, elle confirme les chiffres très positifs des comptes « administratif » et « de gestion ».

Ceux – ci confirment la bonne santé des finances nézelloises avec un taux d’endettement en baisse. 

Les finances sont saines au niveau de l’autofinancement et des emprunts 

Autofinancement de 127 000 euros

Le fonds de roulement est en constante progression 

Monsieur le Maire a félicité Monsieur Maillé, adjoint aux finances, pour ces résultats. Celui-ci précise que la politique financière de la commune est élaboré par une commission très soucieuse d’assurer une gestion rigoureuse sans pour autant négliger le maintien et la prospérité du patrimoine.

Pose de caniveaux au Chemin des Belles Vues :

Monsieur le Maire informe qu’il a sollicité un devis auprès de l’Entreprise Jean Lefèvre

Pour la pose de caniveaux au chemin des Belles Vues

Celui-ci s’élève à 3432,52 euros   et a été agréé par la Commission des Travaux

Formation A.F.P.S. :

Monsieur le Maire souhaite que tous les employés communaux bénéficient d’une formation aux Premiers Secours.

Il a saisi l’opportunité des cours assurés par la Communauté de Communes Seine Mauldre et dispensés par les pompiers.

Il a fait inscrire tous les membres du personnel communal nézellois, car il estime que l’initiation aux gestes qui sauvent ou qui soulagent est très utile voire indispensable. 

Certaines communes font l’acquisition d’un défibrillateur, mais ce matériel est onéreux et n’est peut-être pas indispensable à Nézel.

S.I.E.H.V.S. :

Monsieur le Maire a reçu les documents afférents au compte administratif de ce Syndicat Intercommunal quoi laissent apparaître un excédent global de clôture de 396 719 euros.

Fête Nationale :

Dans le cadre de la célébration de la fête Nationale à Versailles, une cérémonie se déroulera avenue de Paris le 13 juillet 2006. Elle regroupera les formations militaires de la garnison de Versailles, de la base de la Marine Nationale de Houilles et de la Base Aérienne 107 de Villacoublay. Cette manifestation sera rehaussée par la participation exceptionnelle de la Patrouille de France.

Un emplacement étant réservé aux correspondants défense du Département, Mr le délégué Militaire Départemental des Yvelines a convié Mr Benson, à participer à cette cérémonie.

21ième Tournoi des élus « Trophée Michel Lorieux » :

La commune de Neauphle Le Château et son club de Tennis organisent le 21ième tournoi des élus des Yvelines et invitent les élus volontaires à participer à cette rencontre amicale.

Monsieur le Maire soumet cette proposition aux membres du Conseil Municipal éventuellement intéressés.

ORDRE DU JOUR

1. Proposition de révision du tarif des repas applicable au 01.09.06 

par Yvelines Restauration

2. Choix de l’entreprise pour les travaux de sécurité incendie

3. Décision concernant la location des salles Nézelloises aux extra-muros

4. Communauté de Communes Seine Mauldre : Z.A.C. d’intérêt communautaire
5. Rapport annuel du service de l’eau pour l’exercice 2005.

6. Rapport annuel du service assainissement pour l’exercice 2005

7. Prime pour une stagiaire école

Questions diverses
Proposition de tarif des repas applicable au 01.09.06 par Yvelines Restauration

Monsieur le Maire informe :

· Qu’il n’a pas encore reçu les préconisations de la Préfecture concernant les seuils d’augmentation à ne pas dépasser en ce domaine.

· Que les indices publiés par l’INSEE relatifs au secteur de la restauration scolaire laissent apparaître une augmentation annuelle de 2,09% 

· Qu’il a reçu un courrier d’Yvelines Restauration l’informant de ses prix pour la prochaine année scolaire qui sera de 2,162 euros hors taxe, 

(représentant une augmentation limitée à 1,50 % par rapport à 2005)

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, 

· Accepte ce prix à l’unanimité

· Autorise Monsieur le Maire à signer la proposition

· Et en tout point faire le nécessaire en cette affaire.

Prix des repas de cantine à partir du premier janvier 2007 :

Monsieur le maire demande aux Conseillers Municipaux s’ils décident de répercuter cette augmentation sur le prix des repas à partir du 1ier janvier 2007, faisant ainsi bénéficier les parents d’un trimestre à l’ancien tarif. Il rappelle toutefois qu’il faut tenir compte des autres paramètres entrant dans le prix de revient (pain, personnel, entretien et maintien des locaux,  etc…), qui ont enregistré également une augmentation, par rapport à 2005 :

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, 

· Décide à l’unanimité :

· De limiter l’augmentation du prix des repas à la seule augmentation du prestataire, soit 1,50%

· Et de fixer les prix des repas de cantine pour l’année 2007, comme suit :

Prix du repas pris à l’unité : 

3,15 € + (1,50%) = 3,20 €

Prix du repas pris par carte bimestrielle :
3,00 € + (1,50%) = 3,05 €

(prix applicables à partir du 1ier janvier 2007)

Choix de l’entreprise pour les travaux de sécurité incendie :

Monsieur le Maire informe :

Le 20 juin 2006, la Commission des travaux s’est réunie pour procéder à l’ouverture des plis concernant le marché d’extension réseau d’eau potable pour l’alimentation de deux bornes d’incendie.

La procédure retenue est la suivante: 

· procédure adaptée (article 28 du Code des Marchés Publics)

Critères d’attribution énoncés dans le règlement de consultation :

( 60 % prix

( 20 % valeur technique

( 20 % date et délais d’exécution

La Commission des Travaux :

considérant que l’offre économiquement la plus avantageuse, selon les critères énoncés précédemment est celle de l’entreprise « S.F.D.E. », a choisi  à l’unanimité de retenir l’entreprise SFDE pour un coût de : 73 000 € HT

Le Conseil Municipal,

Entendu cet exposé et après en avoir délibéré,

· décide à l’unanimité de retenir la proposition de l’Entreprise S.F.D.E. pour un montant de SOIXANTE TREIZE MILLE EUROS.

· charge Monsieur le Maire de signer le devis
· monter le dossier
· solliciter les subventions 
· et faire en tous points, le nécessaire dans cette affaire.
Décision concernant la location des salles Nezelloises aux extra-muros :

Monsieur le Maire rappelle, que lors de la séance du 18 mai, il avait demandé à la Commission 

des Salles des Fêtes, en collaboration avec Mr Maillé, chargé des finances, d’étudier la possibilité

de réserver la location des salles uniquement aux nézellois, pensant avoir une meilleure maîtrise

pour éviter certaines dérives.

Monsieur le Maire rappelle en préambule 

· que les produits des locations des salles permettent de les mettre gratuitement à la disposition des Associations Nézelloises 

· que des travaux onéreux d’aménagement et d’entretien ont été réalisés ces dernières années et que d’autres sont prévus encore cette année (limiteurs de son).

Il demande à MM Maillé et Guéguin les résultats de cette étude :

Ceux-ci apportent les conclusions suivantes :

· Si on supprime la location aux extra muros, même en augmentant le tarif nézellois de 120 à 140 euros, la perte de produit financier sera de 10500 euros environ. 

· D’autre part, un membre de la commission a demandé de continuer à louer les salles selon les modalités actuellement en vigueur, mais de veiller à ce que les recettes correspondantes, soient affectées aux charges budgétaires des salles.
Le Conseil Municipal,

Considérant le nombre des locataires extérieurs,

Considérant le nombre des locataires nézellois, 

Considérant les charges d’investissement constantes et les frais d’entretien de ces bâtiments,

Considérant la perte de produit annuel, induite par la suppression des locations aux personnes extérieures, même en augmentant le tarif nézellois,

· Décide à l’unanimité de continuer à louer les salles aux personnes extérieures 
· Et demande à la commission des salles de se réunir, pour étudier les possibilités d’amélioration des procédures de location, notamment les états des lieux.  

Communauté de Communes Seine Mauldre : Z.A.C. d’intérêt communautaire 
Monsieur le Maire expose :

La Communauté de Communes Seine-Mauldre a retenu dans ses statuts la compétence afférente à «l’Aménagement de l’Espace » dont notamment les Zones d’Aménagement Concerté d’intérêt communautaire.

La définition de l’intérêt communautaire marque la ligne de partage stable entre les actions qui ont vocation à être mises en œuvre par la Communauté de Communes et celles qui demeurent dans la sphère des communes. Elle doit permettre d’optimiser l’exercice des compétences sur le territoire communautaire : 

1) en laissant à l’échelon communal les interventions de proximité

2) en confiant à l’EPCI les missions dont on peut penser qu’elles seront mieux exercées à l’échelon communautaire (coût, technicité, caractère structurant,…)

La loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales indique que les communautés de communes, créées après la loi, disposent d’un délai de 2 ans, à compter de leur date de création pour définir l’intérêt communautaire.

Pour les Communautés de Communes, l’intérêt communautaire est défini par les Conseils Municipaux des communes membres à la majorité qualifiée requise pour la création dudit établissement..

Bien que la loi n’énonce aucune règle pour procéder à la définition de l’intérêt communautaire, il paraît souhaitable que celle-ci ne se réduise pas à une liste de zones, d’équipements ou d’opérations au sein des compétences concernées.

L’intérêt communautaire paraît plutôt devoir être défini au moyen de critères objectifs permettant de fixer une ligne de partage stable au sein de la compétence concernée, entre les domaines de l’action communautaire et ceux qui demeurent au niveau communal, qu’il s’agisse d’opérations, de zones ou d’équipements, existants ou futurs.

Ces critères peuvent être de nature financière (seuils), qualitative sous réserve d’un énoncé objectif et précis (fréquentation d’une infrastructure en nombre de véhicules par jour, en nombre d’entrées par semaine, …) ou reposer sur des éléments physiques (superficie, nombre de lots ou de logements, etc..), voire géographiques sous réserve d’une définition précise de la localisation retenue.

Toutefois, lorsque l’emploi de critères de ce type ne permet pas de délimiter avec suffisamment de précision la frontière entre les compétences des communes et celles de l’EPCI, le recours à une liste reste possible.

De manière générale, ont vocation à être retenus d’intérêt communautaire toutes les actions, opérations, zones et équipements dont l’intérêt n’est pas détachable du développement, de l’aménagement ou de la politique de cohésion sociale de l’ensemble de la communauté, même s’ils sont localisés sur le territoire d’une seule commune.                                                            

En outre, pour être efficient en tant que frontière fonctionnelle entre compétence communautaire et compétence communale, pour garantir ainsi la sécurité juridique des interventions des communautés et de leurs communes membres et limiter tout risque de contentieux, il importe que l’intérêt communautaire soit défini avec précision ; 
doivent donc être exclues les formulations générales, évasives ou imprécises de type « caractère stratégique pour le développement de l’espace communautaire » ou le recours à l’adverbe « notamment » ou aux points de suspension.

Par ailleurs, il résulte de l’articulation des articles L. 5211-5, L.1321-1 et L.1321-2 du CGCT relatifs à la mise à disposition des biens nécessaires à l’exercice d’une compétence transférée, que l’investissement et le fonctionnement doivent être exercés par la même personne publique. Dès lors, la ligne de partage ne peut être constituée par la distinction entre l’investissement et le fonctionnement.

Voici quelques exemples de critères de définition de l’intérêt communautaire des ZAC dans la compétence « Aménagement de l’Espace »:

· référence à un type de zone (activité économique, de logement, …)

· caractère stratégique de la zone (capacités d’extension, situation géographique,…)

· taille, superficie, nombre de logements (collectifs, individuels,…)

L’arrêté préfectoral n°2004/52/DAD du 7 décembre 2004 portant création de la Communauté de Communes Seine Mauldre a défini l’intérêt communautaire des Zones d’Activités Economiques comme suit : 

Sont d’intérêt communautaire toutes les zones d’activités (industrielles, commerciales, tertiaires, artisanales et touristiques).

Ainsi, seules les Zones d’Aménagement Concerté afférentes à l’activité économique sont reconnues d’intérêt communautaire.

Le Conseil municipal,

Vu la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale

Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004, relative aux libertés et responsabilités locales,

Vu l’article L.5214-16 – IV du Code Général des Collectivités Territoriales

Vu l’arrêté préfectoral du 7 décembre 2004 portant la création de la Communauté de Communes Seine-Mauldre,

Vu l’arrêté préfectoral N° 2005/031 SPM portant modification des statuts de la Communauté de Communes Seine-Mauldre,

Considérant que la Communauté de Communes Seine-Mauldre a retenu la compétence afférente à «l’Aménagement de l’Espace » dont notamment les Zones d’Aménagement Concerté d’intérêt communautaire.

Considérant que la définition de l’intérêt communautaire marque la ligne de partage stable entre la compétence communautaire et celle qui demeure dans le domaine de la commune pour les ZAC existantes ou futures,

Considérant que, dans les Communautés de Communes, l’intérêt communautaire est défini par les Conseils Municipaux des communes membres à la majorité qualifiée requise pour la création,

Considérant que la définition de l’intérêt communautaire ne peut se réduire à une simple liste de ZAC. En effet, l’énumération sur une liste présente un caractère limitatif et subordonne toute nouvelle intervention de l’EPCI à une modification statutaire,

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur,

Après en avoir délibéré,

● Décide de définir l’intérêt communautaire des Zones d’Aménagement Concerté, comme suit :

Seules les Zones d’Aménagement Concerté à caractère économique sont d’intérêt communautaire.

Rapport annuel du service de l’eau pour l’exercice 2005.

Indicateurs techniques principaux 

Données syndicales

Volumes livrés au réseau : 100 433 M3

Rendement de réseau : 74,6%

Données communales

Volumes consommés sur 365 jours : 37 902 M3

Nombre de clients : 393

Nombre d’habitants : 945

Linéaire de réseau géré : 9 236 ml

Votre contrat est principalement alimenté par le Forage de La Falaise

Qualité de l’eau  

L’eau distribuée sur la commune a été de bonne qualité bactériologique et physico chimique

Ces résultats sont conformes au nouveau Code de la Santé Publique applicable depuis début 2005. Il prévoit notamment une diminution de la limite de qualité pour le plomb : 50µg/l avant 2005, 2,5µg/l à partir de 2014.

Interventions majeures :

Poursuite de l’engagement du programme accéléré du renouvellement des branchements en plomb

Rénovation du retour d’information sur trop plein et manque d’eau à partir du boîtier GSM 

Carde corps de protection des agents autour de la trappe d’accès du réservoir.

Orientations pour l’avenir

Notre contrat bénéficie du concours financier de l’Agence de l’Eau Seine Normandie pour la réalisation du programme de réhabilitation des branchements en plomb. L’agence de l’Eau Seine Normandie est en train de revoir les règles d’attribution de cette aide à la baisse, cette modification aura une incidence sur l’économie future du contrat.

Evolution du prix de l’eau  (sur une base de 120M3

Au 31/12/2004 :
4,41 euros le M3

Au 31/12/2005 :
4,41 euros le M3

Variation 0,1 %

Répartition du prix de l’eau au 31 décembre 2005 :

La part de la Lyonnaise des Eaux France couvre le prélèvement de l’eau, son traitement et sa distribution jusqu’au domicile de l’usager, l’entretien et le renouvellement des réseaux et des branchements en domaine public.

La surtaxe syndicale ou communale Eau : perçue parla Lyonnaise des Eaux France  pour le compte des Collectivités locales , elle est destinée à permettre l’amortissement des investissements que cette dernière a financés.

La part de l’assainissement : correspond au financement et à l’exploitation de la collecte, du transport et de l’épuration des eaux usées

Les redevances Agence de l’Eau Seine Normandie et la taxe sur les voies navigables :

Sont perçues par Lyonnaise des Eaux France pour le compte des Collectivités publiques.

T.V.A. Taxe sur la Valeur Ajoutée (5,5%)

Extension du réseau d’eau potable 1 au Chemin des Hamards

Branchements neufs d’eau potable :  2

Branchements supprimés :

0

Pas de renouvellement des canalisations

Pas de renforcement des canalisations

Programme accéléré de renouvellement des branchements plomb :

16 suppressions de branchements en 2005, depuis le début de l’opération 30 branchements ont été supprimés.

L’objectif est de réhabiliter 80 branchements en plomb avant le 28 janvier 2010, dans le cadre du programme accéléré à un coût moyen (valeur 2005) de 1.359 euros. L’opération bénéficie du concours financier de l’Agence de l’Eau.  

En 2014 plus de branchements en plomb à Nézel

Au point de vue financier les comptes sont toujours déficitaires.

Après avoir pris connaissance de ces documents, le Conseil Municipal en prend acte.

Rapport annuel du service assainissement pour l’exercice 2005

Le débit moyen traité : 650 m3  par jour. DE L’ASSAINISSEMENT 2005

Indicateurs techniques principaux :

Volumes assujettis : 183 116 m3

Nombre de clients : 1 552

Linéaire de réseau de collecte : 13 358 ml

Nombre de postes de relèvement : 1

Les effluents sont traités sur la Station d’épuration de Nézel.

Orientations pour l’avenir :

- Le SIA est actuellement en phase d’application des conclusions du schéma directeur d’assainissement.

- Définition des travaux sur réseaux et avant-projet d’une nouvelle station d’épuration.

- Les enquêtes de conformité et les tests d’étanchéité programmés permettront d’éliminer

les eaux parasites.
Faits marquants « Technique »

Face au renforcement du contexte réglementaire, le Centre Régional des Yvelines de Lyonnaise des Eaux a développé en 2005 deux savoir-faire spécifiques permettant aux collectivités, d’une part, de faire face aux nouvelles obligations leur incombant en matière d’assainissement non - collectif et, d’autre part, d’optimiser la

gestion patrimoniale de leurs réseaux d’assainissement.

Assainissement non - collectif : une compétence nouvelle pour les collectivités

La réglementation impose aux collectivités de mettre en place, au plus tard le 31 décembre 2005, un service de contrôle des systèmes d’assainissement pour les habitations non reliées au réseau collectif.

Pour accompagner les collectivités dans la mise en place de leur Service Public d’Assainissement Non Collectif, (S.P.A.N.C.), Lyonnaise des Eaux a développé un savoir faire et une organisation dédiée.

Mise en place en 2005, la cellule Assainissement Non Collectif du Centre Régional des Yvelines est composée de professionnels des métiers de l’assainissement et de la relation avec les usagers. Elle bénéficie de l’appui du réseau de compétences de l’ensemble des Centres Régionaux de Lyonnaise des Eaux, ainsi que de l’expertise des structures centrales dédiées à ce service (experts techniques, juridique, clientèle…).

Bien plus qu’une simple somme de contrôles, l’offre de service accorde une importance particulière aux actions de communication et de conseils auprès de usagers (élaboration de documents d’information, soutien pour des réunions publiques, conseils pour l’entretien des installations, mise à disposition du centre de relation clientèle…).

Zoom sur la réglementation

Annoncée par la loi sur l’eau de 1992, la mise en place du Service Public d’Assainissement

non Collectif se traduit par un engagement croissant des collectivités locales dans la gestion

des eaux usées.

Avant le 1er janvier 2006, les collectivités concernées doivent avoir pris une délibération

portant sur la création du SPANC, précisant les compétences retenues pour ce service 
(le contrôle de conception et de fonctionnement des installations neuves et existantes sont

obligatoires; l'entretien constitue une compétence facultative) et fixant le mode de gestion

(régie, délégation). Le financement du SPANC fait l’objet d’une redevance spécifique.

Indicateurs généraux du service aux usagers du système collectif

Evolution du nombre d’usagers assujettis à la redevance assainissement

2002

 
2003 


2004 

2005

Total 


550 


1 506 


1 524 

1 552

Evolution des volumes collectés chez les usagers (en m3)

2002 


2003 


2004 

2005

Total Volumes 
60 926 

163 875 

181 541 
183 116

Autorisations de déversement

AUTORISATIONS DE BRANCHEMENT

25/10/2005 Favorable Chemin rural n° 3 - Nézel

BRANCHEMENTS NEUFS établis par Lyonnaise des Eaux France

30/11/2005            1 2 Rue Sainte Blaise - Nézel

Evolution du prix de l’assainissement (base 120 m3)

31.12.2005 

31.12.2004 
variation %

COLLECTE & TRAITEMENT

Part du délégataire

. Consommation 120 m3 


173,34 

167,64


3,4

Part de la Collectivité

. surtaxe syndicale 



  42,00


  40,80


2,9

T.V.A. à 5.5% 



  11,84


  11,46


3,3

Sous total TTC assainissement 

227,18


219,90


3,3

m3 TTC 1,89 1,83 3,3

Lutte contre la pollution 


  73,99 

  82,24          
         -10,0

T.V.A. à 5.5%                                                    4,07                            4,52          
         -10,0

Soit le m3 TTC                                                  2,54                            2,56          
         -  0,5

Usine de traitement des eaux usées

Description

Les volumes collectés par le réseau d’assainissement sont traités par la station de Nézel. Cette station,

construite par l’entreprise Degrémont a été mise en service en 1977. De type Biologique, elle a une capacité nominale de 3000 équivalent - habitants.

Volumes traités

Les volumes arrivés à la station s’élèvent à 249 300 m3 pour l’année, soit un débit moyen de 683 m3/jour.

Performance du dispositif épuratoire

Les performances de la station d'épuration sont contrôlées tout au long de l'année dans le cadre de

l'auto surveillance réalisée par les équipes d'exploitation. Conformément à la réglementation, la gestion de l'auto surveillance s'effectue selon le mode opératoire décrit dans un manuel d'auto surveillance, régulièrement mis à jour (dernière mise à jour cette année), obligatoire pour tout système d'assainissement de capacité supérieure à 2 000 EH. Le programme annuel de prélèvements et d'analyses est également suivi scrupuleusement de façon à respecter les fréquences analytiques réglementaires.

La gestion de l'auto surveillance de la station d'épuration est en outre fiabilisée par l'utilisation d'un logiciel spécifique, Olinpe. Cet outil permet de calculer automatiquement, à l'issue de chaque bilan et en fin d'année, les flux, les rendements et d'évaluer la conformité réglementaire de l'installation.

La station d’épuration de Nézel

En moyenne annuelle, la station a reçu, traité et rejeté les charges de pollution suivantes :

             Effluent
                    Rejet 

  Rendement

                      Concentration 
Flux        Concentration        Flux

                            (mg/l) 
(kg/j)
        (mg/l)               (kg/j)

MES (Matières En Suspension)     544 

398                172                   149                        63

DBO5 (Demande Biologique en

Oxygène)                                        170               113                  28,3                  19,5                     83

DCO (Demande Chimique en

Oxygène)                                        802               584                247                   210                        64

NTK (Azote) - - - - - - - -- - - - -- - - - -- - - - -- - - - -- - - - -- - - - -- - - - -- - - - -- - - - -- - - - -- - - - -- - - 
NGL (Azote global) - - - -- - - - -- - - - -- - - - -- - - - -- - - - -- - - - -- - - - -- - - - -- - - - -- - - - -- - - - -- -  

PT (Phosphore total) - - - - -- - - - -- - - - -- - - - -- - - - -- - - - -- - - - -- - - - -- - - - -- - - - -- - - - -- - - - -

Le nombre de bilans réalisés par la société délégataire dans l’année a été de 12.

Par ailleurs, le SATESE a réalisé des visites du site. (Le 23 février et le 21 juin).

Les débits moyens enregistrés en 2005 sur la station sont de 150 % du débit nominal de la station (450m3/jour). Ces débits cumulés aux carences de la filière de traitement des boues ne permettent pas de délivrer au milieu naturel un effluent conforme à la réglementation.
Après avoir pris connaissance de ces documents, le Conseil Municipal en prend acte.

Prime pour une stagiaire école

Monsieur le Maire informe, que Mademoiselle Laurie SANSON a effectué du 29 mai  au 24 juin 2006, un stage de formation non rémunéré et qu’elle a apporté une aide très appréciable au personnel en place,

Madame la secrétaire de Mairie lui a fait part de sa satisfaction concernant le déroulement de ce stage, pendant lequel l’intéressée a fait preuve de conscience intellectuelle, de volonté d’apprendre et de retirer de ce stage, le maximum de connaissances, et d’expériences dans le domaine du travail.  

Il propose qu’une une prime lui soit attribuée.

Le Conseil Municipal en délibère et 

· décide à l’unanimité de lui allouer une prime exceptionnelle de deux cent cinquante euros nets.

· dit que cette somme sera imputée en dépense de fonctionnement compte 6218 du budget communal 2006

Questions diverses :
Monsieur le Maire informe :

Monsieur le Député, Pierre AMOUROUX, a demandé qu’une réunion de concertation soit organisée à NEZEL, sur le projet de voie nouvelle de la Vallée de la Mauldre

le jeudi 06 juillet 2006, à 19 heures, dans la salle de réunions du Conseil Municipal.

Y seront conviés,

· les Maires des Communes favorables au projet de Voie Nouvelle de la Vallée de la Mauldre, 

· les Maires des communes desservies par la Départementale n° 983,

· le président de l’Association « AGIR », qui milite depuis plusieurs années pour améliorer la sécurité des habitants des secteurs sinistrés par un trafic automobile toujours croissant.

Monsieur le Maire invite les Conseillers Municipaux intéressés à y participer.

Au cours du tour de table les sujets suivants ont été traités :

Monsieur Turpin informe qu’avec l’aide d’élus et du personnel communal une fête de la musique a pu être organisée à Nézel le 21 juin 2006. Malheureusement la pluie intense et persistante a fait fuir le premier groupe musical participant, les intempéries risquant de détériorer gravement leur matériel. Heureusement le second groupe a assuré toute la soirée devant un grand nombre de Nézellois qui s’étaient déplacés pour fêter dignement le printemps. Dans l’ensemble, cette manifestation sympathique fut réussie et c’est une expérience qu’il faudra renouveler.

La Kermesse de la Caisse des Ecoles s’est très bien passée. Les enfants ont offert un beau spectacle à leurs parents qui s’étaient déplacés nombreux. Ceux-ci ont beaucoup aidé les organisateurs et participé à faire de cette manifestation une fête fort réussie. Les stands ont bien marché toute l’après midi.

Les 1100 euros nets de bénéfice permettront d’offrir aux élèves, ces petits « plus » qui leur font tant plaisir.

Au cours de l’Assemblée Générale de l’Assemblée générale de la S.C.N. un nouveau président a été élu. Il s’agit de Monsieur Julien DEHAIS, responsable du Club Informatique. 

A la rentrée une section musique sera créée avec des cours de guitare.

En 2005, les ateliers enfants ont très bien marché. L’année prochaine ils seront remplacés par des ateliers adultes.

Il y a une fuite à un velux de la salle polyvalente
L’ordre du jour étant épuisé, et personne ne demandant plus la parole, la séance a été levée à vingt trois heures.







Gilbert LAIR







Maire de Nézel
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